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Art. 9. – IV. – Les modes de chasse, autorisés par la réglementation nationale, qui sont 

permis dans le parc sont définis par la charte du parc.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Seuls sont autorisés les modes de chasse à tir, y compris à l’arc.

Modalité 16 
relative aux modes de chasse autorisés

Présentation

Les modes de chasse autorisés par la loi en France sont la chasse à tir avec armes à feu ou à l’arc, la chasse à courre ou vénerie, la chasse au vol avec des rapaces, et les chasses traditionnelles autorisées avec engins traditionnels. 

Dans le cœur du Parc, seuls les modes de chasse traditionnellement utilisés sont autorisés.
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Art. 9. – V. – Sont admis à chasser sur le territoire du cœur du Parc :

1° les résidents permanents dans les communes ayant une partie de leur 

territoire compris dans le cœur du Parc ;

2° les propriétaires de plus de 10 ha dans le cœur du parc, qui peuvent se 

voir attribuer un nombre de permissions de chasser calculé en fonction de la 

superficie possédée et selon des seuils fixés par la charte ;

3° les descendants en ligne directe à la première génération des personnes 

mentionnées aux 1° et 2° et leurs conjoints ;

4° les titulaires du permis de chasser n’appartenant à aucune des catégories 

mentionnées aux 1° à 3°, dans une proportion fixée par la charte et comprise 

entre 10% et 50% du nombre total des chasseurs des catégories précitées.

La qualité de résident permanent au sens du 1° est reconnue à toute personne 

qui justifie être à la fois inscrite sur les listes électorales et assujettie à la taxe 

d’habitation dans une commune ayant une partie de son territoire dans le 

cœur.

Le directeur de l’établissement public du parc établit et tient à jour la liste des 

personnes admises à chasser au titre des 1° à 3°.

Il détermine en conséquence, pour chaque campagne de chasse, le nombre 

des personnes admises à chasser au titre du 4° et en arrête la liste sur 

proposition de l’association cynégétique, des représentants des territoires de 

chasse aménagés et des propriétaires titulaires de plusieurs permissions de 

chasser en application du 2°.

VI. – L’association cynégétique du parc national des Cévennes (…) et les 

représentants des territoires de chasse aménagés (…) proposent toute mesure 

de gestion cynégétique au conseil d’administration du parc.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 2009  
du Parc national des Cévennes

La proportion des titulaires de permis de chasser admis à chasser au titre du 4° du V de l’article 9 du décret du 29 décembre 2009 
est fixée à 50% du nombre total de chasseurs des catégories mentionnées aux 1° à 3° du V de cet article.

Les propositions faites par l’association cynégétique, les représentants des territoires de chasse aménagés et les propriétaires 
titulaires de plusieurs permissions de chasser, au directeur de l’établissement public du parc pour dresser la liste des personnes 
ainsi admises à chasser, privilégient les candidatures des résidents non permanents des communes du cœur, puis celles des 
habitants des autres communes du Parc national.

Le nombre de permissions de chasser qui peut être attribué aux propriétaires de plus de 10 ha dans le cœur du Parc est calculé 
en fonction de la superficie possédée selon les seuils suivants : 10, 25, 50, 100, 150, 200, 300, 500, 1 000, 10 000 ha. Les permis-
sions sont nominatives. Elles sont annuelles ou journalières, ces dernières équivalant à une permission annuelle dans une 
proportion qui ne peut être supérieure à 50.

Modalité 17 
relative aux personnes admises à chasser

Présentation

Depuis sa création, les gestionnaires du Parc national ont privilégié l’accès à la chasse des populations locales dans le cœur. Ceci découle directement du système mis en place. Unique en France, il favorise le regroupement de 

vastes territoires sur un nombre limité de structures gestionnaires, permettant ainsi une gestion cynégétique homogène à l’échelle du cœur. Il favorise par ailleurs une chasse populaire et accessible, notamment aux revenus les plus 

modestes. Cependant, la réduction progressive du nombre de chasseurs constatée localement comme au niveau national conduit à accepter aujourd’hui un nombre plus important de chasseurs en ouvrant l’accès en priorité aux 

habitants du Parc national (communes du cœur et communes ayant adhéré à la charte ).
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Modalité 18 
relative à la pêche

Présentation

La pêche s’est toujours exercée dans le cœur du Parc national qui constitue un territoire reconnu en la matière. Pour une meilleure lisibilité de la réglementation sur l’ensemble du territoire, il a été choisi de s’appuyer sur les arrêtés 

départementaux pour réglementer la pêche dans le cœur.

Toutefois si des conditions exceptionnelles l’exigent (sécheresse, épizootie...) ou pour organiser le partage de l’espace le conseil d’administration pourra prendre des mesures supplémentaires.

Malgré la bonne ou très bonne qualité générale des cours d’eau, certaines espèces voient leurs effectifs régresser pour diverses raisons (pollutions, maladies, concurrence avec des espèces invasives, dégradation de l’habitat, 

prélèvements excessifs). Les populations de Grenouille rousse ont fait l’objet de prélèvements importants par le passé et ont souffert de la régression des zones humides ; les faibles niveaux actuels de populations requièrent une 

protection renforcée en cœur. L’écrevisse à pieds blancs occupe 230 km de ruisseaux, dont 30 en cœur bien souvent situés en amont de seuils naturels empêchant toute arrivée des écrevisses invasives. Afin de préserver ces réservoirs 

et notamment d’empêcher l’introduction de maladies (aphanomycose) par le biais du matériel, il a été convenu d’interdire cette pêche dans le cœur. Le barbeau méridional est encore trop souvent pêché et détruit, souvent par 

méconnaissance de l’espèce et de sa valeur patrimoniale (espèce d’intérêt communautaire). Cette réglementation induit une remise à l’eau des poissons pris involontairement.

Afin de limiter les dommages causés par la progression des écrevisses allochtones, leur transport vivant est interdit dans le cœur, limitant ainsi les introductions fortuites.

La mise en réserve de certains tronçons de cours d’eau est une pratique actuelle des fédérations et associations locales de pêche (y compris sociétés privées). Elle participe au renouvellement des populations de poissons. La présente 

modalité donne la possibilité au conseil d’administration d’instaurer des zones de tranquillité piscicole qui remplissent ces objectifs. Ces zones seront délimitées en concertation avec les fédérations et associations locales de pêche 

(y compris sociétés privées).

Un état initial et un suivi tous les six ans par pêche électrique seront réalisés pour suivre les effets de cette mesure.

Il est maintenant reconnu que les populations de Truite fario présentent des spécificités propres à chaque sous-bassin. La préservation de cette diversité participe à la bonne conservation de cette espèce. Les introductions non 

contrôlées pourraient provoquer des introgressions qui risqueraient de mettre à mal ce patrimoine génétique. C’est pourquoi il est convenu de contrôler les opérations d’empoissonnement.

Par ailleurs dans la mesure où les opérations d’empoissonnement ne participent pas à améliorer la dynamique des populations de poissons naturels, elles sont limitées aux seuls besoins de la pêche récréative dans les secteurs où 

les poissons sauvages ne trouvent pas de conditions satisfaisantes pour se reproduire.

Des partenariats avec les fédérations et les associations locales sont noués afin de relayer ces règles et leur objectif.

Par ailleurs des actions de préservation du milieu (cours d’eau et zones humides) contribuent au maintien de ces espèces.
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Art. 11. – La pêche est réglementée afin de prévenir les atteintes qui peuvent en 

résulter pour les espèces animales ou végétales ou leurs habitats, par le conseil 

d’administration, après avis du conseil scientifique et des fédérations départe-

mentales de pêcheurs intéressées.

Art. 3. – I. – Il est interdit :

1° D’introduire, à l’intérieur du Parc national, des animaux non domestiques 

(…), quel que soit leur stade de développement ;

(…)

VII. – Il peut en outre être dérogé aux interdictions édictées par les 1° (…) avec 

l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 
décembre 2009 du Parc national des Cévennes

I - La réglementation édictée par le conseil d’administration restreint les possibilités ouvertes par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables à la pêche en eau douce, dans la mesure nécessaire à la protection des 
intérêts dont le parc a la charge et à la conciliation des usages qui lui incombe, notamment dans les conditions 
suivantes :

1° La pêche du barbeau méridional, des grenouilles et des écrevisses à pieds blancs est interdite ainsi que le transport 
d’écrevisses vivantes appartenant à des espèces allochtones.

2° Des zones de tranquillité piscicole, où la pêche et les activités susceptibles de déranger les espèces aquatiques 
sont interdites afin de favoriser la reproduction et de conserver des isolats de populations de poisson, peuvent être 
instaurées.

3° Les dates d’ouverture et de fermeture annuelle de la pêche sont modifiées le cas échéant dans les bassins concernés 
par une sécheresse grave, par une épizootie, ou une pollution accidentelle.

4° Des journées sans pêche peuvent être instaurées.

II - Par dérogation à l’interdiction édictée au 1° du I de l’article 3 du décret du 29 décembre 2009, le directeur de 
l’établissement public du Parc national peut autoriser l’introduction d’œufs embryonnés, d’alevins ou de poissons 
adultes de truite lorsque le contexte est perturbé au sens des schémas départementaux de vocation piscicole de 
la Lozère et du Gard, hormis dans les zones de tranquillité piscicole ainsi que dans les masses d’eau et cours d’eau 
identifiés comme en très bon état par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux.

Le directeur de l’établissement public du Parc national prend en compte la pertinence technique de la solution 
proposée et l’impact de l’introduction projetée sur la faune et la flore aquatiques, considérée le cas échéant avec 
d’autres introductions réalisées ou projetées.

L’autorisation précise notamment les modalités, quantités, périodes et lieux.
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Art. 12. – Les activités agricoles et pastorales existantes à la date de publication du 

présent décret et régulièrement exercées sont autorisées.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

À la date de publication du décret du 29 décembre 2009, les activités agricoles et pastorales exercées dans le 

cœur du Parc national des Cévennes sont celles qui figurent sur la liste ci-après.

Ces activités comprennent la commercialisation des produits qui en sont issus. 

Modalité 19 
relative aux activités agricoles et pastorales existantes 

Présentation

Cette modalité détaille toutes les activités agricoles et pastorales existantes et régulièrement exercées, et autorise de manière permanente leur poursuite dans le cœur du Parc national des Cévennes.
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Liste des activités agricoles et pastorales existantes dans le cœur du 
Parc national des Cévennes à la date du 29 décembre 2009

Productions animales, y compris le cas échéant l’abattage, la préparation (notamment découpe et 
emballage), la transformation en atelier et la vente à la ferme

• élevage de vaches laitières ;

• élevage de vaches allaitantes ;

• élevage d’ovins lait ou viande ;

• élevage de caprins lait, viande ou laine ;

• élevage de chevaux et autres équidés ;

• élevage de porc hors-sol (d’une surface inférieure à 70m2 et d’une capacité inférieure à 30 porcs 
charcutiers) ou plein-air ;

• cuniculture et élevage de volailles hors sol (d’une surface inférieure à 70m2) ou plein air ;

• élevage d’abeilles ;

• élevage d’escargots.

Pêche et aquaculture

• élevage et pêche du poisson sur l’étang de Barrandon.

Productions végétales, y compris le cas échéant l’introduction et la culture de plants et semis, la transfor-
mation en atelier, la conservation, la distillation et la vente à la ferme

• culture de céréales ;

• culture de légumineuses ;

• culture de graines oléagineuses ;

• culture de plantes fourragères ;

• culture d’arbres fruitiers ;

• culture d’arbres truffiers ;

• culture de fruits à coque ;

• culture de baies et petits fruits ;

• cultures maraîchères sous serre et de plein champ ;

• culture de champignons (chittaké) ;

• culture de fleurs et production de bulbes, sous serre et de plein champ ;

• culture de plantes aromatiques et médicinales, sous serre et de plein champ ;

• culture d’épices, sous serre et de plein champ ;

• culture de la vigne ;

• culture du mûrier.
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Art. 12. – Les activités nouvelles, les modifications substantielles de pratiques, les 

changements de lieux d’exercice et les extensions significatives des surfaces sur 

lesquelles sont exercées ces activités sont réglementées par le conseil d’administration, 

après avis des commissions départementales d’orientation de l’agriculture concernées. 

Ils peuvent être soumis à autorisation du directeur de l’établissement public dans les 

conditions définies par la charte et les zones, le cas échéant, identifiées par elle.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La réglementation adoptée par le conseil d’administration :

1° Interdit notamment :

• l’élevage d’espèces animales non domestiques ou exotiques ;

• l’élevage hors sol sur caillebotis ;

• les cultures hors-sol ;

• les cultures d’espèces envahissantes ;

• les cultures d’organismes génétiquement modifiés, dans les conditions prévues par l’article L.335-1 du code 

de l’environnement.

2° Peut prévoir d’autoriser les seuls nouveaux élevages porcins ou avicoles qui constituent une activité 

complémentaire ou accessoire pour l’exploitant.

3° Peut fixer pour les élevages porcins et avicoles :

• les surfaces de bâtiments admises et/ou la taille maximum admise pour le cheptel ;

• les surfaces minimales admises de plein air par animal ;

• les surfaces minimales admises d’épandage, en fixant éventuellement des seuils supérieurs aux normes 

nationales, notamment sur les sols karstiques.

• les modes de gestion des fumiers et des épandages.

Le conseil d’administration réglemente les activités nouvelles et les modifications substantielles de pratique, 

de lieux et de surfaces en prenant notamment en compte l’impact de l’activité projetée sur les milieux 

naturels, l’eau, les espèces, la diversité biologique, les paysages et le patrimoine culturel.

Modalité 20 
relative aux activités agricoles nouvelles, modifications substantielles de 

pratiques agricoles, changements de lieu d’exercice et aux extensions 
significatives de surfaces sur lesquelles s’exercent ces activités

Présentation

L’activité agricole du cœur du Parc national des Cévennes est essentiellement consacrée à l’agro-pastoralisme. Afin de maintenir cette vocation, cette modalité précise les conditions d’application de cette possibilité donnée 

par le décret du 29 décembre 2009 au conseil d’administration de réglementer les nouvelles activités qui n’étaient pas pratiquées auparavant. Par ailleurs les activités dont il est d’ores et déjà attesté qu’elles sont contraires à 

cette vocation et qu’elles ont des impacts trop forts sur les patrimoines naturel et paysager sont interdites.
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Art. 12. – Les activités agricoles et pastorales ayant un impact notable sur le débit ou 

la qualité des eaux, sur la conservation des sols, sur la conservation de la diversité 

biologique, notamment des habitats naturels, des espèces végétales non cultivées ou des 

espèces animales non domestiques, sont réglementées par le conseil d’administration.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La réglementation de l’utilisation des produits vétérinaires et phytosanitaires par les activités agricoles et 

pastorales ayant un impact notable sur le débit ou la qualité des eaux, sur la conservation des sols, sur la conser-

vation de la diversité biologique est fondée sur l’analyse, associant la profession agricole et le conseil scientifique,  

des pratiques et besoins des exploitants en matière de traitements des troupeaux et cultures, l’incidence sur l’envi-

ronnement des substances actives utilisées et l’existence de solutions alternatives existantes.

Elle vise prioritairement à éliminer les traitements chimiques à spectre large et forte rémanence ainsi que les 

produits phytosanitaires dont la zone de non traitement est supérieure à 5 m.

Elle réserve la possibilité d’administrer les traitements des animaux imposés par l’Etat dans les cas de problèmes 

sanitaires majeurs. 

Modalité 21 
relative aux activités agricoles et pastorales ayant un impact notable sur le 

débit ou la qualité des eaux, sur la conservation des sols  
ou sur la conservation de la diversité biologique

Présentation

Les produits phytosanitaires et vétérinaires utilisés dans le domaine agricole peuvent avoir en fonction de leur nature et de leur utilisation des conséquences sur le patrimoine naturel. Les insectes, les batraciens et certains 

mammifères peuvent être directement affectés par ces produits sur les territoires où ils sont utilisés. Toutefois les pratiques existantes en la matière sont aujourd’hui mal connues sur le territoire du Parc national des Cévennes. 

C’est pourquoi il a été choisi de faire des études en association avec la profession agricole et la communauté scientifique, de manière à dresser un état des lieux des pratiques et de leurs éventuelles conséquences. S’il ressort 

de cette étude que des pratiques affectent le patrimoine naturel et qu’il existe des solutions alternatives pour les exploitants agricoles, elles pourront être réglementées par une délibération du conseil d’administration du Parc 

national des Cévennes.

Par ailleurs un accompagnement et des formations sont délivrées pour porter à la connaissance de tous les pratiques recommandées (période de traitement, produits alternatifs...).
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Art. 13. – Les activités artisanales et commerciales existantes, ou prévues au programme 

d’aménagement, et régulièrement exercées à la date de publication du présent décret 

sont autorisées.

Les changements de localisation de ces activités et l’exercice d’une activité différente 

dans les locaux où elles s’exerçaient sont soumis à autorisation du directeur de l’établis-

sement public.

Des activités artisanales et commerciales nouvelles ou de nouveaux établissements 

peuvent être autorisés par le directeur dans les conditions définies par la charte.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

À la date de publication du décret du 29 décembre 2009, les activités artisanales et commerciales exercées 

dans le cœur du Parc national des Cévennes sont celles qui figurent dans la liste ci-après.

Le directeur peut autoriser des activités artisanales ou commerciales nouvelles et des changements de 

localisation d’activités ou l’exercice d’une activité différente dans les même locaux dans la mesure où ils ne 

génèrent pas de pollution ni d’impact sur le milieu naturel, le patrimoine culturel ou les paysages et où leurs 

impacts visuels et sonores sont faibles.

Une activité ayant un impact local modérément négatif sur le patrimoine naturel, culturel et paysager peut 

être autorisée sous réserve d’un impact patrimonial global positif.

Ces autorisations peuvent comprendre des prescriptions concernant la limitation des impacts et la bonne 

gestion des effluents.

Modalité 22 
relative aux activités artisanales et commerciales

Présentation

La modalité liste les activités artisanales et commerciales régulièrement exercées jusqu’à ce jour.

Le décret du 29 décembre 2009 ouvre la possibilité de création d’activités nouvelles dans le cœur du Parc. L’objectif est de promouvoir l’installation d’activités pouvant avoir un impact positif sur le patrimoine et de limiter l’installation 

des activités pouvant avoir un impact négatif sur le milieu naturel, le patrimoine culturel ou les paysages, que cet impact soit local ou plus global. L’établissement public du Parc national des Cévennes se rapproche des organismes 

consulaires ou des organismes relais afin d’accompagner les porteurs de projet d’activités nouvelles dans le cœur. 
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Liste des activités commerciales et artisanales existantes dans le cœur du 
Parc national des Cévennes à la date du 29 décembre 2009

Hébergements touristiques : gîte d’étape, rural, chambre d’hôte, village vacance, accueil collectif des mineurs à caractère éducatif, 

camping à la ferme, hôtel 

Restauration : table d’hôte, restaurant, ferme auberge 

Vente de produit du terroir : confiture, miel, charcuterie, fromage… 

Boutique de terroir 

Office du tourisme 

Guide de randonnée non motorisée : accompagnateur, moniteur de ski, d’escalade et de spéléologie, guide de pêche 

Activité équestre et location d’âne, centre équestre 

Activité de ski alpin et nordique 

Pêche à la truite 

Site touristique payant : musée 

Activité du bâtiment liée à la restauration du patrimoine et à la construction 

Scierie et exploitant forestier, ébéniste

Métiers d’art : coutellerie, décoration textiles, pierre, photographe, graphiste... 

Marchand ambulant : boucher, boulanger, épicerie, vin...

Télétravail

Activités de services
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Art. 14. – Les activités hydroélectriques existantes à la date de publication du présent 

décret et régulièrement exercées sont autorisées. 

Les modifications de capacité ou de modalités d’usage des eaux des installations 

existantes sont soumises à l’avis conforme du conseil d’administration.

Le directeur peut autoriser, dans la mesure nécessaire aux besoins des bâtiments à 

usage agricole, pastoral, forestier ou d’habitation du cœur, une activité de production 

d’énergie hydraulique nouvelle dont la puissance maximale n’excède pas 20 kilowatts, 

selon les modalités recommandées par le conseil scientifique.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Le conseil d’administration ne peut émettre un avis favorable à une demande de modification de capacité ou 

de modalités d’usage des eaux des installations hydroélectriques existantes que si la modification envisagée 

a pour objet de diminuer l’impact écologique de l’installation existante ou d’optimiser son exploitation sans 

augmentation de son impact écologique.

L’installation de nouveaux ouvrages peut être autorisée par le directeur de l’établissement public du Parc 

national dans les conditions cumulatives suivantes :

• l’installation ne se situe pas sur des cours d’eau de rang un ou deux selon la classification de Strahler 

représentés dans les cartes ci-après ;

• l’installation ne crée pas d’obstacle à la continuité écologique ;

• le tronçon d’eau court-circuité doit être le plus court possible ;

• il n’y a pas transfert d’eau entre bassins versants ;

• l’installation répond aux besoins en énergie des seuls bâtiments situés à sa proximité.

Modalité 23 
relative aux activités hydro-électriques

Présentation

L’activité hydroélectrique est aujourd’hui pratiquement inexistante dans le cœur du Parc national des Cévennes. Les installations existantes ne sont pas remises en cause, seules leurs modifications sont soumises à avis conforme du 

conseil d’administration. L’installation de nouvelles structures peut être autorisée pour les besoins des usages agricole, pastoral, forestier ou d’habitation du cœur sur des cours d’eau ayant un potentiel hydroélectrique suffisant pour 

rentabiliser une installation tout en limitant les impacts sur la rivière. Ces cours d’eau sont identifiés dans les cartes ci-après, grâce à une méthodologie (Strahler) qui classe les cours d’eau en fonction de leur importance.
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Classification des cours d’eau pour les activités hydro-électriques
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